
64

POIVRONS DOUX 
REGLEMENT CEE N°1455/99 (JOCE du 2/07/99) 

Dispositions Catégories
I II

Valeur commerciale Bonne qualité Qualité marchande
I - CARACTÉRISTIQUES MINIMALES

Types: 
-longs pointus 
-forme carrée épointé 
-forme carrée point 
-forme aplatie

- entiers - pratiquement exclu de parasites (et dégâts) 
- d'aspect frais 
- sains (exclu pourriture) 
- propres 
- bien développés 
- exempts de dégâts du gel et de blessures non cicatrisées 
- exempts de brûlures de soleil (sauf catégorie II) 
- munis de pédoncule 
- exempts d'humidité, odeur ou saveur étrangères

II - CARACTÉRISTIQUES QUALITATIVES
. forme 
. développement 
. coloration 
. défauts 

- typique de la variété 
- typique de la variété 
- typique de la variété (exempt de tache)‚ 
- fermes 
- pédoncule légèrement endommagé ou coupé avec calice
intact 

- défaut de forme 
- défaut de développement 
- brûlures de soleil 
- légères craquelures (cumul 3 cm max) 
- légères blessures cicatrisées (limites 2 cm/1 cm 2)

III - CALIBRAGE (diamètre)
. minimum - poivrons doux longs : 30 mm 

- poivrons doux carrés épointés : 40 mm 
- poivrons doux carrés pointus : 40 mm 

- poivrons doux aplatis : 55 mm
. homogénéité 20 mm facultative
IV - TOLÉRANCES (nombre ou poids)
. Qualité 
. Calibre

10 % 
10 % 

(limite de 5 mm et + ou en -)

10 % 
si calibrés : 10 % 
non calibrés : 5 %

V - EMBALLAGE ET PRÉSENTATION
. Homogénéité - origine 

- variété 
- qualité 

- Calibre (sauf < 1 kg) 
- maturité 

- coloration (mélange autorisé sous condition)

id

. Conditionnement - protection convenable du produit 
- matériaux et papiers neufs et non nocifs 
- colis exempts de corps étranger

VI – MARQUAGE
Identification Oui Oui
Nature produit • type ou nom de la variété si contenu non visible 

• 
Origine 
Catégorie 
Calibre 
Poids ou nombre pièce

Oui 
Oui 

le cas échéant 
facultatif

Oui 
Oui 

le cas échéant 
facultatif


